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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 05/07/2023 dans l'établissement SEALED

AIR  SAS implanté  53  Rue  Saint-Denis  28230  Épernon.  L'inspection  a  été  annoncée  le
09/05/2023.Cette  partie  I  Contexte  et  constats  J  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� SEALED AIR SAS
� 53 Rue Saint-Denis 28230 Épernon
� Code AIOT : 0010000220
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

L'établissement est spécialisé dans la fabrication, à partir de granulés thermoplastiques et poudres
plastifiées, d'emballages (sacs et films) alimentaires et de films de présentation. Il est réglementé
par arrêté préfectoral complémentaire du 14 juin 2018.

Concernant les PFAS, l'exploitant a indiqué qu'il va rechercher les différentes sources possibles de
PFAS et voir avec les fournisseurs.  Il  prévoit également d'analyser les eaux pluviales susceptibles
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d'être  polluées  (notamment  par  les  billes  de  microplastiques  qui  pourraient  s'être  envolées).  

Les eaux industrielles de procédés sont générées par : 
- le refroidissement des installations (utilisation d'eau de forage),
- le refroidissement des films alimentaires produits (utilisation d'eau potable).

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Suites de la visite du 28/11/2022 (sujets "eau") ;
� Suivi de l'échéancier de réalisation du plan de prévention des pollutions.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� I avec suites administratives J : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

� I susceptible de suites administratives J : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

� I sans suite administrative J. 
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

2

Echéancier
suite étude

risque
pollution eaux
- NC3 relevée
le 30/09/2021

AP Complémentaire
du 23/09/2020,

article 3

Avec suites, Lettre
de suite

préfectorale

Lettre de suite
préfectorale

60 jours

4
Moyens

d'intervention
incendie

AP Complémentaire
du 14/06/2018,

article 7.7.2
/

Lettre de suite
préfectorale

60 jours

6
PAC Groupes

froids

AP Complémentaire
du 14/06/2018,

article 1.7.1
/

Lettre de suite
préfectorale

60 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

3

Fréquence
d'analyse des
rejets d'eaux -
NC1 relevée le

30/09/2021

AP
Complémentaire

du 14/06/2018,
article 9.2.3.1

Avec suites, Lettre de suite
préfectorale

Sans objet

5
Cessation
d'activité

AP
Complémentaire

du 14/06/2018,
article 1.7.3

/ Sans objet
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1

Prévention des
pollutions - NC2

relevée le
30/09/2021

AP
Complémentaire

du 14/06/2018,
article 2.1.1

Avec suites, Lettre de suite
préfectorale

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Prévention des pollutions - NC2 relevée le 30/09/2021

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 14/06/2018, article 2.1.1

Thème(s) : Risques chroniques, Prévention des pollutions

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 28/11/2022 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
� date d'écheance qui a été retenue : 18/04/2023 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour [...] prévenir en toutes circonstances, l'émission,
la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières
ou  substances  qui  peuvent  présenter  des  dangers  ou  inconvénients  pour  la  commodité  du
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de
la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, pour la
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

Constats : Pas d'écart constaté.

Observations : Au niveau des caniveaux objet de l'écart  constaté lors de la visite précédente,
l'inspecteur a constaté la propreté de ces caniveaux. Il y a des petites grilles qui permettent de
récupérer les matières solides.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Echéancier suite étude risque pollution eaux - NC3 relevée le 30/09/2021

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 23/09/2020, article 3

Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des pollutions des eaux de surface

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 28/11/2022 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
� date d'écheance qui a été retenue : 18/04/2023 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant fait réaliser :

 • dans les deux mois suivant la notification du présent arrêté, un audit pour recenser l’ensemble
des installations et activités de l’établissement susceptibles de générer une pollution accidentelle
des réseaux extérieurs au site, et évaluer les mesures techniques et organisationnelles existantes
pour  prévenir  la  pollution  accidentelle  ou  éviter  qu’elle  n’atteigne  le  milieu  naturel  ou  des
installations  de  traitement  extérieures  à  l’établissement  (stations  d’épuration  communales
notamment).

 • dans les quatre mois suivant la notification du présent arrêté, une étude technico-économique
pour définir les solutions, techniques et organisationnelles complémentaires à mettre en place,
accompagnée d’un échéancier de réalisation. La remise de l’échéancier de réalisation n’excédera
pas  deux  mois  suivant  la  réalisation  de  l’étude.  Cet  échéancier  est  transmis,  pour  avis,  à
l’Inspection des installations classées.

L’exploitant  met  en  place  les  mesures  préconisées  dans  l’étude  technico-économique  selon
l’échéancier transmis.

Constats : L'exploitant n'a pas respecté l'échéancier transmis pour la mise en place de certaines 
mesures visées par l'étude technico-économique définissant les solutions permettant d'éviter une 
pollution des eaux :
- Les détecteurs de fuite sur les lignes de froid dans les bâtiments ont été installés, ainsi que les
cuves  de  rétention,  et  les  dispositifs  de  confinement,  mais  les  asservissements  ne  sont  pas
opérationnels
- Le bassin d'orage du bassin versant "des 4 filles" n'a pas été construit.
Autres observations/demandes :
-Le bassin d'orage de la rue Saint-Denis n'a pas été curé.
-Le dispositif de confinement au niveau du point n°3 (Telestop) indique que l'obturateur est en 
cours de gonflage (LED orange allumée), alors que ce n'est pas le cas. 
-L'exploitant transmettra les pièces des ouvrages exécutés relatifs  aux cuves de l'extension du
bassin d'orage Rue Saint-Denis.
-L'exploitant précisera si le dispositif de confinement d'une fuite des groupes froids en toiture du
bâtiment Film Bas est pleinement opérationnel, transmettra une planche photographique de la
cuve  de  rétention  déportée  des  groupes  froids  (point  d'entrée,  cuve,  point  de  sortie)  et
confirmera le nom de cette cuve.
-L'exploitant transmettra le plan des canalisations des eaux usées de process dans le bâtiment R11
et une photographie de l'amont et de l'aval et du regard associé aux anciennes canalisations.
-L'exploitant indiquera la destination de la surverse de la jonction de canalisation bouchée en
amont du point 4b.
-L'exploitant  vérifiera  la  réalité  sur  le  terrain  des  deux  canalisations  reliées  au  réseau  d'eaux
pluviales au niveau du point de rejet 4b, et procédera soit au bouchage de ces canalisations, soit à
la mise à jour du plan des réseaux.
-Les bornes de commande des obturateurs ne mentionnent pas le numéro du point de rejet qu'ils
peuvent obstruer, (mais la référence SATUJO). Il serait plus lisible d'indiquer également le numéro
du point de rejet sur ces bornes de commande. 
-L'exploitant procédera à la numérotation des points de rejets relativement à leur identification
sur le plan, en remplacement ou en supplément des numéros existants.
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-Point  de  rejet  n°9  :  Les  deux  bouches  d'égout  qui  correspondent  au  réseau  eaux  pluviales
pourraient être peintes en bleu comme sur les autres bouches du site. 
-Point de rejet n°2 : Un des regards (EU) est encombré de feuillages.

Observations : Voir documents en Annexes ("Suivi échéancier confinement" et "Constats SEALED 
AIR"). 

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 60 jours
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N° 3 : Fréquence d'analyse des rejets d'eaux - NC1 relevée le 30/09/2021

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 14/06/2018, article 9.2.3.1

Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance des rejets

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 28/11/2022 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
� date d'écheance qui a été retenue : 18/04/2023 

Prescription contrôlée : 
Les dispositions minimales suivantes sont mises en oeuvre :
Eaux usées : Rejets N°1 et 2
pH, début, température : continu
DCO, MeSt : Journalier sur prélèvement 24h
Azote global, Phosphore total : hebdomadaire sur prélèvement 24h
DBO5, zinc : Mensuel sur prélèvement 24h
tensioactifs anioniques, cationaiques et non ioniques : Annuel sur prélèvement 24h
nonylphénols : trimestriel sur prélèvement 24h
[...]

Constats : L'exploitant transmettra les résultats d'analyses des nonylphénols dans GIDAF.

Observations : NC1 : Fréquence d’analyse du rejet d’eau relevée le 30/09/2021 :
 a)  "Non respect  de  la  fréquence  d'analyses  journalière  au  point  de  rejet  n°2  sur  la  période
contrôlée (octobre 2022). 
b) Par ailleurs, il est demandé à l'exploitant de présenter les résultats de l'analyse des tensio-actifs
cationiques déclarée envoyée en sous-traitance en juin 2022. 
c) Les résultats d'analyse de nonylphénols ne figurent pas dans la déclaration GIDAF."

Constat inspection le 05/07/2023 : 
a)  Manquement dans le  respect de la  fréquence journalière  des  prélèvements  (DCO,  MESTt)  :
Vérifier que : "Afin de capter plus en amont ces dysfonctionnements une prise en main à distance
et  un  dispositif  d’alarmes  a  été  demandé  au  fournisseur  des  installations.  Le  devis  reçu  en
Novembre  2022  (présenté  en  PJ3  de  ce  courrier),  doit  être  précisé  par  le  fournisseur  sur  les
modalités d’échanges d’information sur notre réseau informatique et les mécanismes d’alerte. La
commande sera faite  pour  une installation avant  Juillet  2023."=> ETAT d'AVANCEMENT de ce
dossier  ?  L'inspecteur  a  consulté  le  rapport  de  maintenance  trimestrielle  du  dispositif  de
prélèvement  réalisée  par  la  société  FORAFRANCE  (06/01/2023)  qui  indique  notamment  :  "Le
préleveur était en défaut, le débit étant parfois quasi nul dans le canal, le niveau d’effluent se
trouve sous le niveau d’aspiration du préleveur. Par conséquent il n’y a pas d’aspiration pour le
prélèvement" et "remise en service des 2 préleveurs". 

b)Le rapport transmis pour des analyses d'un échantillon prélevé le 30/06/2022 (laboratoire Analy
Co)  fait  état  des  résultats  suivant  pour  les  tensio  actifs  :  Tensio  actifs  anioniques  :  <  0,25
mgSABM/LTensioactifs cationiques : < 0,4 mg/LTensioactifs non ioniques : 6,8 mgNP10/LLes valeurs
limites d'émission de l'article 4.3.9.1 de l'arrêté préfectoral du 14/06/2018 sont respectées. Ce point
est levé.

c) La déclaration GIDAF a été invalidée par l'inspection le 27/06/2023.Le bordereau de résultat
d'analyses du 12-13/09/2022 au point de rejet n°1 (Rue Saint-Denis) donne : 6598 Nonylphénol
somme (1957+1958) : 0,13 g/L1957 Nonylphénol : 0,13 g/L 1958 4 Nonylphénol Ramifiés : 0,13 g/L� � �

5474  4-n-Nonylphenol  :  <0,1  g/LLes  valeurs  limites  d'émission  de  l'article  4.3.9.1  de  l'arrêté�

préfectoral du 14/06/2018 sont respectées (25 g/l). En attente de la saisie dans GIDAF.Par ailleurs,�

l'inspecteur a constaté que les nonylphénols ont été déclarés dans GEREP, pour les émissions 2022
(0,006 935 kg).

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Moyens d'intervention incendie

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 14/06/2018, article 7.7.2

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. [...]

Constats : Un poteau incendie est en panne (au niveau du bâtiment "Converting Sac").

Observations : /

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 60 jours

N° 5 : Cessation d'activité

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 14/06/2018, article 1.7.3

Thème(s) : Risques chroniques, Cessation d'activité

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
[...] L’exploitant fournit au Préfet, dans un délai de 4 mois à compter de la date de notification du 
présent arrêté, une étude visant à vérifier l’absence de contamination des sols et la réalisation 
d’investigations sous la dalle des salles de préparation de mélange et de distribution des encres au
droit des zones présentant des traces visibles de souillures.

Constats : L'exploitant n'a pas fourni les éléments relatifs à la cessation d'activité de cette 
installation (cuve de fioul).

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : PAC Groupes froids

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 14/06/2018, article 1.7.1

Thème(s) : Risques chroniques, Nouvelles installations

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d’appréciation.

Constats : L'exploitant n'a pas transmis le dossier de porter à connaissance relatif aux nouveaux 
groupes froids à la Préfecture d'Eure et Loir. L'exploitant transmettra la procédure de gestion des 
rétentions des groupes froids et distribution, ainsi que de la ligne correspondante dans les 
bâtiments.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 60 jours
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Annexe : Suivi échéancier confinement-SEALED AIR-05072023
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